
  

103e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

Jeudi 15 juin 2023 
19 h (HAE) 

Virtuellement par Zoom 
 

FORMULAIRE DE PROCURATION 
 
La présente procuration se rapporte à l’assemblée générale annuelle des membres 
de l’Association canadienne de physiothérapie (l’« Association ») qui aura lieu le 
15 juin 2023 (l’« Assemblée »). 
 
Je, _________________________, en qualité de membre de l’Association, désigne  
 
 
le président ou la 
présidente 
 

OU nom du ou de la mandataire, si ce n’est pas 
le président ou la présidente 

  cochez () la case 
  

 (en caractères d’imprimerie)  
 
______________________ 

 
comme mandataire pour assister, agir et voter en mon nom à l’Assemblée et à toute 
reprise de celle-ci en cas d’ajournement, de la même manière, dans la même mesure et 
avec les mêmes pouvoirs que si j’y assistais en personne.  
 
Mon ou ma mandataire a reçu l’instruction de voter comme suit : 
 
1. Nomination de l’expert-comptable : 
   

Veuillez voter « POUR » ou « CONTRE » ou indiquer votre abstention, selon 
le cas. Indiquez votre choix à l’aide d’un crochet ().    

 
[      ] Je vote POUR  
[      ] Je vote CONTRE  
[      ] Je m’ABSTIENS  
 
en ce qui concerne la nomination de Welch LLP comme expert-comptable 
(vérificateur) de l’Association pour l’exercice financier se terminant le 
31 décembre 2023. 
 

2. Élection des administrateurs : 
 

Veuillez voter « POUR » ou « CONTRE » ou indiquer votre abstention, selon 
le cas. Indiquez votre choix à l’aide d’un crochet ().    

 



  
[      ] Je vote POUR  
[      ] Je vote CONTRE  
[      ] Je m’ABSTIENS  
 
en ce qui concerne l’élection de Kate Grosweiner, de Laura Kean et d’Allison Stene 
au poste d’administratrices de l’Association pour des mandats respectifs de 
trois ans, ou jusqu’à l’élection de leurs remplaçants.  
 

3. Modifications apportées aux questions susmentionnées et autres questions dûment 
soumises à l’Assemblée ou à toute reprise de celle-ci après sa levée : mon ou ma 
mandataire pourra voter à sa discrétion. 

 
 

Date : _______________________________ 
 
 
Signature du ou de la membre : ____________________________________ 
 
 
Remarques 
 
1. Les membres peuvent voter à l’Assemblée en personne ou par procuration. Les 

procurations doivent être datées, signées et soumises par écrit par le ou la 
membre ou par son mandataire autorisé ou sa mandataire autorisée. Si la 
présente procuration n’est pas datée, elle sera considérée comme portant la date 
à laquelle l’Association a émis l’avis de convocation à l’Assemblée. 
 

2. Vous avez le droit de nommer une personne (membre ou non) qui assistera 
et agira en votre nom à l’Assemblée; pour ce faire, inscrivez son nom dans 
l’espace prévu à cet effet et envoyez la procuration dûment remplie à 
l’adresse indiquée ci-dessous. 
 

3. La personne représentée par cette procuration votera ou s’abstiendra de voter lors 
de tout scrutin éventuel conformément aux instructions qu’elle a fournies. Si elle 
indique un choix pour toute question à traiter, le vote sera effectué en 
conséquence. La présente procuration confère au ou à la mandataire le 
pouvoir discrétionnaire de voter comme il ou elle l’entend à l’égard des 
modifications apportées aux questions mentionnées dans l’avis de 
convocation à l’Assemblée et à l’égard de toute autre question dûment 
soumise à l’Assemblée.  
 

4. Un ou une mandataire ne peut pas détenir plus de dix (10) procurations. 
 

5. Les formulaires de procuration remplis doivent être envoyés par la personne qui 
confie la procuration, par courriel à information@physiotherapy.ca avant 
12 h (HAE) le lundi 12 juin 2023. 

mailto:information@physiotherapy.ca
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